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Vous souhaitez vous former pour accompagner les personnes âgées dans 
leur quotidien avec bienveillance et professionnalisme ? Le CAP Agent 
Accompagnant au Grand Âge (AAGA) vous prépare à intervenir auprès des 
seniors, en les aidant dans les actes essentiels de la vie. Intégrez une 
formation en alternance qui vous permettra de développer des compétences 
spécifiques et utiles dans le secteur de l'aide à la personne. 

  

LE METIER 
 

La formation du CAP Agent Accompagnant au Grand Âge (AAGA) vise à 
former des professionnels capables de soutenir les personnes âgées dans 
les activités essentielles de la vie quotidienne.  
 
En tant qu'étudiant(e), vous apprendrez à favoriser l'autonomie des usagers, 
à les accompagner dans les soins de base, et à assurer leur confort dans un 
environnement sécurisé.  
 
Les missions incluent l'aide à la toilette, la préparation des repas, et 
l'entretien du cadre de vie, tout en respectant les habitudes et les valeurs des 
personnes accompagnées. Vous développerez également des compétences 
en communication et en travail d'équipe pour contribuer efficacement à un 
projet personnalisé d'accompagnement.  
Ce diplôme vous ouvrira des perspectives dans des structures comme les 
EHPAD, les résidences de services ou à domicile. 

 

L’ADMISSION 
 

Candidature pour une formation en septembre 2025 : d’octobre 2024 à 
septembre 2025.  
 
Candidature en ligne ou sur place au 10 rue des arts Toulouse. 
Après avoir déposé son dossier de candidature, le/la candidat(e) participera 
à un entretien de motivation et des tests qui détermineront la possible 
admission au sein de cette formation. 
 
Dans le cadre de l’alternance, il est organisé gratuitement des temps de 
préparation à la recherche d’employeurs (dites T.R.E.) et des réunions 
d’informations. 
 

LA FORMATION 
 

Les cours se déroulent sur 2 années de septembre à juin. 
840 heures en centre de formation. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Durée : 2 ans 
 
Formation en alternance 
GRATUITE et RÉMUNÉRÉE 
 
Formation en initial 
3000€ / an 
 
Diplôme d'État de niveau 3 
 
 
Formation validée par les 
épreuves du CAP de 
l'Éducation Nationale et 
conforme à la certification 
RNCP n°37669 ayant pour 
date d'enregistrement le 
09/06/2023 et dont le 
certificateur est le 
MINISTERE DE 
L'ENSEIGNEMENT 
SUPERIEUR ET DE LA 
RECHERCHE.  

 
Pour les conditions de 
validation, voir la fiche 
RNCP37669. 
 
 
 
 

CAP AAGA 
Agent Accompagnant au Grand Age 

Accès au site  
cpes-ipress.com 
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LE PROGRAMME 
 
Enseignements professionnels 
En milieu familial : 
 

• Activités liées à l’alimentation. 

• Activités d’entretien du cadre de vie. 

• Activités d’entretien du linge et des vêtements. 

• Activités de production alimentaire. 
 
En milieu collectif : 
 

• Activités de production alimentaire. 

• Activités d’entretien du cadre de vie. 

• Activités d’entretien du linge et des vêtements. 
 
Enseignements généraux 
Français – Histoire – Géographie – Mathématiques – Sciences 
 
Attention : les étudiant(e)s titulaires d’un BAC (pro, technologique, général), 
CAP, BEP ou autre diplôme de niveau V sont dispensé(e)s des matières 
générales sous présentation du diplôme et/ou bulletins de notes. 

 

LES MODALITÉS D’ÉVALUATION 
 
Évaluations en formation : 
• CAP blancs : une session est organisée en janvier de la première et de la 

deuxième année. Des bulletins de notes semestriels sont adressés aux 
étudiant(e)s et à leurs familles. 

• Des DST (Devoir Sur Table) sont organisés régulièrement. 
 

Évaluation des compétences : 

• Épreuves écrites et orales selon les directives des examens du CAP 
imposées par l’Éducation Nationale. 

 

 
Parcours de formation 
accessible aux personnes en 
situation de handicap.  
Plus d’informations sur  
cpes-ipress.com 
 

Les lieux de l’alternance 
 

• EHPAD 

• Centres hospitaliers 

• Établissements médico-
sociaux 

• Entreprises privées d’aides à 
domicile : CCAS, ADMR, etc. 

 

Et après 
 

• Poursuivre des études en  
1 an en MC (Mention 
Complémentaire) 

• BTS ESF (si bac) 

• BTS SP3S (si bac) 
 

Devenez 
 

• Agent en EHPAD, centres 
hospitaliers, 
établissements médico-
sociaux, entreprises 
privées d’aides à domicile 
: CCAS, ADMR, etc. 

 
Pour plus d’informations sur 
les équivalences ou 
passerelles et suites de 
parcours, voir fiche RNCP 
n°37669 
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